
JSatdin a été commencée ee matin avec le 
soneo irs >l« tous le* n.*v\rnn de l'escadre 
M d'un* part:<»fpdc« remorqueurs envoyés 
«te Toulon . 

!.«• sulre* cmilaurit «t remorqueurs ren
trent A Toulon. 

« — • - - . * . ^ ^ » — 

NoflTelles paiieffinr-uirB-
L » L o i d u « C h d e r a s » 

P a n s , 15 novembre. — La commis» ion 
«les douane* s'est spécialement œ.oapos 
aujoardliui du projet de loi dit du Cadenas. 
MM. Vigcr. ministre de l'agriculture, et 
Mesureur, ministre «tu commerce, sont 
venus lui fournir dos expl icat ions à ce 
sujet. 

Lesrieuv ministres ont déclaré que le 
gouvernement se ralliait au contre-projet 
de M. RcnauK-Morlière, don» l'arlic.c 1er 
est ainsi conçu : 

« Tout projet de loi présenté par Je gou
vernement M tendant » un relèvement d e s 
droits de douanes sur les céréales ou leurs 
dérivés, les vins, les bestiaux ou viandes 
abattues, sera inséré au tournai officiel à 
la su.te du compte rendu de la séance où il 
•ura été déposé. 

» Le jour même de cette insertion, dès 
l'ouverture des bureaux, les nouveaux 
droits seront applicables à titre provi
soire . > 

Le ministre de l'agriculture a expliqué 
«nie dans la pensée du gouvernement le 
vote du ' adrnas n'impliquait en aucune 
ISÇOD le relèvement des droits sur l e s ma
tières co iiprises au projet, mais il croit, 
«m e< qui concerne l es céréales , que ce 
•"es* pus par une augmentation de droits 
«ju'il laut venir au secours de l'agriculture 
•sais par d'autres m e s u r e s te l les que la 
loi (1 u cadenas, la modification du régime 
«tes entrepôts et des admiss ions tempo
raires 

M. vjger s'est rallié enfin au nom du 
gouvernement A la limitation du cadenas, 
telle qu'elle est formulée dans le projet de 
H. Renault-Moriière, en demandant toute-
lois qu'on substitue aux mots • céréales et 
leurs dérivés» c e u x de t céréales et leurs 
larmes ». 

De son côté, le ministre du commerce a 
déclaré qu'il acceptait comme son col lè
gue de l'agriculture le principe du projet, 
avais il s appelé l'attention de la c o m m i s 
s ion sur l e s mesures transitoires qu'on 
pourrait prendre pour sauvegarder l es 
••arrhes A livrer et l es marchés en cours . 

Après la promesse faite par le ministre 
de l'agriculture que le gouvernement a p 
puierait la mise à l'ordre du jour pour le 
È s s tôt poss ible du projet du « cadenas », 

commiss ion s'est ajournée à mardi pro-
asuun. 

incompa-La Commission des 
tibilités 

Paria, 15 novembre. — La commiss ion 
«les incompatibil ités parlementaires a ap
prouvé l e projet du gouvernement et a 
décidé d'appliquer l'incompatibilité aux 
propriétaires, directeurs, gérants , admi
nistrateurs ou censeurs des établisse
ments financiers ou industrie ls ayant ob
tenu de l'autorité publique une subvention 
«m concess ion de monopole 

dire le pain quotidien dont on avait voulu la pri
ver depuis le commencement du redoutable con
flit oui va KC clore. Câlin population, menacée 
dans ses liln.*tes lea plus chères et jusque dans 
M vie matérielle, ne s'est pas départie un instant 
du câline admirable eu.juel M . Léon Bourgeois, 
préfet du Tard, a rendu bien souvent hommage. 

Je viens rosi» demander, en sou Dont, de lui 
permeitrn d'accueillir ses amis et ses bienfai
teurs avec la joie qui est dans le coeur de tous. 
Qu'en lui rende demain l'accès de la gare. Je 
puis von? assurer qu'aucun incident rcgrclablet 
ne se produira. Qu'on laisse les mères et les en
fants saluer, après de ai longues et si dures 
"•preuve", le retour de la paix, et chacun se fera 
un devoir de ne pas troubler une aussi belle jour
née, il y H trop longtemps que Carmauxest dans 
le deuil pour que. sans motif raisonnable, un 
gouvernement républicain songe à gêner la ma
nifestation de su légitime allégresse, au risque 
des plus graves désordres. 

Veuillez agréer, etc. 
GÉRAULT-RlCHARO. 

M. Bourgeois a répondu & ce désir et a 
donné l'ordre au préfet de la i s ser la circu
lation l ibre. 

ARRIVÉE 
de Rochefort et de Jaurès 

Carmaux, 15 novembre. — On annonce 
l'arrivée du train qui amène Hocùcfort et 
Jaurès. 

Bien avant l'heure, la cour et l'avenue de 
la gare ont été envahies par une foule 
considérable de curieux. 

Rochefort, accompagné de Jaurès e t 
Eruest Roche, e s t arrivé A onze heures 
quarante-cinq. Il a été acc lamé par 1s 
foule qui a crié : Vive Rocheforl! Deux 
dames lui ont offert deux i m m e n s e s bou
quets et l'ont remercié au nom de la popu 
iat ion. 

Rochefort s'est ensuite rendu A YHôtel 
Malaterrt, ou il a du se montrer a la fenê
tre pour prononcer quelques paroles .Nous 
nous verrons ce soir avec plais ir , a-t-il 
dit, nous nous concerterons pour savoir 
le meilleur usage que nous pourrons faire 
de l'argent que je vous apporte et de celui 
que j e vous apporterai bientôt ». 

Des acclamations unanimes , des cris 
répétés de : Vive Rochefort I ont salué c e s 
paroles. 

Courbet sont renfloué» ; mais il n'en es t 
pas de même de l'autre euirassé . Et nous 
croyons même savoir qui ai , par malheur, 
le vent venait à souffler de l'Est, ÏAmiral-
Itatidin serait irrémédiablement com
promis . 

U y a quelques années , par un coup de 
de vent d'Ksl, la batterie flottante l'Arro-
yante fut poussée à la côte dans ces m o 
ines parages , et sombra corps et biens. 

Les accidents dont nos navires sont vic
t imes dès qu'ils vont sur l'ctu sont d e v e 
nus si fréquents que l'amiral Gervais a 
probablement pris ce fâcheux contre
temps de façon philosophique. 

En Angleterre, M. Gervais aurait été dé
monté après l échouage du seul « Amirnl-
Duperré»; il fut sauvé a cette époque par 
son camarade Besnard. 

Voila l e s hauts faits decet état-major de 
la marine, état-major saero-saint , intan
gible, obst inément rebelle A toute réforme, 
et qui part toujours» sans régler s e s com
pas . • 

Cette marine, impuissante A se mouvoir 
et A sortir du port s a n s naufrage, nous 
coule la bagatelle de 265,877.854 francs par 
an (chiffre du projet de budget de 1890). 

VoilA, malgré cet énorme sacrif ice.eom-
ment nous ser ions défendus si une guerre 
venait à éclater. 

N o u s al lons voir si M. Lockroy va por
ter le feu dans l e s bureaux de s o n minis
tère et s'il remuera les amiraux qui, comme 
les Gervais et l e s Ménard, n'ont & leur ac
tif que l e s promenades humil iantes de St-
Pétersbourg et de Kiel. 

ODIEUSE VENGEANCE 

MADAGASCAR 
U S E 

Dépêche du g é n é r a l Duchesne 
Paris , 15 novembre. — Une dépêche du 

général Duchesne datée de Taoanarive dit 
que des approvis ionnements importants 
de vivres sont déjA const i tués a Tanana
rive, avec l e s re s sources l oca le s . L a si
tuation générale , affirme-t-i l ,est bonne. 

Au Petit-Courgain habite une famille 
c o m p o s é e de cinq personnes , l e s époux 
Demass i eux-Duquenoy , maraîchers, rue 
des Jardiniers, et leurs trois enfants dont 
un de 5 ans J|2 nommé Léon. 

La gardienne chargée de so igner l e s en
fants en l'absence de la mère, une dame 
Eugénie MaJvezin, prise en flagrant délit 
de vol par l e s époux Demass ieux , crut 
avoir été dénoncée p a r l e s enfants, et pour 
se venger s'en fut jeter le petit Léon dans 
un puits situé au milieu d un hangar der
rière la maison. 

L'enlant fut retiré de suite, mais éva
noui. Il put être rapidement rappelé A lui. 
La fille Malvezin eat considérée comme 
faible d'esprit. Seule cette circonstance 
peut lui avoir inspire un crime aussi 
odieux accompli avec le plus grand sang-
froid. 

A CARMAUX 

Verrerie aux Verriers 
L'impression chez les verriers 

Carmaux, 15 septembre. — Lorsque la 
dépèche arriva au syndicat, raconte Je ci
toyen Renoux A un de nos confrères, an
nonçant le don des cent mille francs, on 
crut d'abord A une fumisterie : 

— N o u s ne pouvions croire A un tel bon
heur, dit-il. Cent mille francs! d'un seul 
coup ! Mais, ajoute-t-il, lorsque nous avons 
vu le nez al longé, la mine piteuse des 
•Douciiards en surveil lance autour de l'hô
tel Malaterre, nous n'avons plus douté un 
••«tant : la nouvelle annoncée devait être 
vraie 

Le président et l e secrétaire général sont 
pleins d'espoir en la réussite de la Verre
rie aux Verriers : 

— On va activer l es c h o s e s le plus pos
sible, — disent-i ls ; tous nous nous met
trons A l'œuvre. N o u s s o m m e s prêts à 
servir de manoeuvres, à gâcher le plâtre 

tour les maçons. A mettre, en un mot, nos 
ras à la disposition des constructeurs.En 

autre, parmi nous s e trouvent les maçons, 
les gaz iers , l e s forgerons et l e s menui
s i ers que Rességuier employait aux répa
rations Nous comptons sur la solidarité 
• u v n è r e pour nous permettre de m è n e r a 
kien l'œuvre que nous avons entreprise ; 
BOUS espérons que nos frères des quatre 
coins de la France continueront A nous 
prêter l'aide qu'ils ne nous ont pas ména
gée jusqu'ici. Il faudra tenir bon quelques 
mois encore, mais n o u s g o m m e s ple ins de 
courage. 

Ce que dit Gérault-Richard 
— Depuia avant-hier, voyez-vous, la ville 

es t en fête ; c'est du délire ! Je ne recon
nais plus c e s braves verriers que, dans 
la* moments l e s p l u s péril leux,j'avais vus 
ai ca lmes , s i froids. Ce matin, A la réunion 
habituelle, mon discours était coupé par 
leurs acclamations et leurs applaudisse
ments non pas A chaque phrase, mais , pour 
ains i dire, A chaque mol . L e s cr is de : 
• Vive Rochefort I Vive Jaurès I> retentis
sa ient sans ce s se . La population tout en
tière, l e s mineurs auss i bien que l e s ver
r iers , s e propose de faire A n o s amis une 
réception splendide. 

Las femmes et l es jeunes filles de Car-
maux ont commandé A Toulouse un bou 
«met qui aéra offert A Rochefort. Des ou
vriers sont partis, soit pour couper dans 
las bois environnants des branchages qui 
serviront i confectionner des guir landes , 
• o i t pour annoncer la venue de Rochefort 
parmi eux. 

A chaque instant,noue recevons au Syn
dical d e s dépêches annonçant 1 envoi de 
délégations. Rochefort, qui a vu Se pro
duire bien des manifestations en son non-
aeur,u'aura jamais été accueill i nulle part 
avec un enthousiasme plus touenant, plus 
sincère, plus unanime. 

Les préparatifs de fêtes 
Kt les grévis tes dressent des mâts dans 

sa cour, préparent des guirlandes de ver-
mire et apprêtent des i l luminations : — 
déclarent i ls , cette cour sera pleine, Car 
S * L j f r n " ' t t x * e r * •*• e l c ' e s l jour de 

Dépêche au président du conseil 
Pour ttarer A tou'.e éventualité, Gérault-

«icUtrd vient d'adresser la dépêche su i -
Whtc A M. Hcurgeoisprèsideut du consei l 

j t e s ministres : 

CeaaaK vous le »«vi x déjà, la population de 
CaraMiu prépars une réception enthousiaste A 
Henri Kocbefort, i Jauies el a leurs amis, qui 
Lai apportent les premiers fonds nécessaires* la 
•cada'JOB de la Verrerie aux Verriers, c'csl-i-

Condamnation à Mort 
Paris , 16 novembre. — Les a s s a s s i n s de 

la concierge de la rue Bleue ont été con
damnés : bal le , à mort, et Springer A 20 
ans de travaux forcés . 

ÉTRANGER 
ALLEMAGNE 

La c o n d a m n a t i o n de LiebkQecht 
Berlin, 15 novembre. — « La condamna

tion de Liebknecht, dit le Vorwaerts, et l es 
cons idérants du' jugement dépassant ton 
tes l e s prévisions. 

» Le procureur du roi requérait un an 
de prison, la déchéance du mandat de d é 
puté et l'arrestation immédiate. 

» Le tribunal, s e ralliant aux déclara
tions de Liebknecht, a reconnu que ce der
nier n'avait p a s eu l'intention d'insulter 
l'empereur et qu'il avait so igneusement 
choisi s e s mots ,afin d'éviter le plus léger 
soupçon de lèse-majesté , mais qu'il aurait 
dû se dire que parmi l'auditoire s e trouve
raient des gens qui interprêteraient s e s 
paroles comme des attaques contre l'em 
perenr. 

L e b \ n e c h t e s t d o n c c o u p a b l e ; mais puis
qu'il n'a pas eu l'intention d'insulter l 'em
pereur, il ne mérite que quatre mo i s de 
prison». 

Le vorwaerts ajoute que Liebènecht a 
interjeté appel de ce jugement contradic
toire. 

•»i: O A N D 

ANGLETERRE 

LA GRÈVE MONSTRE 
«le B e l f a s t 

Belfast, 15 novembre. — Glasgow, un dé
puté l ibéral-unionniste d'Ecosse., le grand 
armateur sir Donald Curric, directeur de 
la compagnie Cas le l ine, a vainemsnt 
tenté d'amener une entente entre l e s cons 
tructeurs de navires de la Clyde et l e s ou
vriers mécaniciens.forcés au chômage par 
la décis ion de leur patron. 

Ces derniers ont absolument refusé 
d'accepter l'interventiond'un arbitre.parce 
qu'ils veulent faire cause commune jus-

?|u'au bout avec l e s constructeurs de Bel-
ast et empêcher leurs propres ouvriers de 

prêter une ass i s tance pécuniaire aux gré 
vistes des compagnies irlandaises Harfand 
etWolf. 

A Belfast, la situation reste la même.La 
grève suit son cours sans donner l ieu à 
aucun désordre. 

Naufrage d'une chaloupe anglaise 
4 8 V O I K S 

Londres, 15 novembre. — La chaloupe 
du cuirassé « Kdgard » a sombré aujour-
d h îi dans l e s eaux japona i ses . 

Il y a eu 43 noyés . 

MANŒUVRE D'AMIRAL 
La dépêche de Toulon au journal le 

Temps, que nous avons donnée hier, a ap
pris qu'au moment où l'escadre active ve 
nait prendre mouil lage dans la rade 
d'Hvères, après une journée de manœuvre 
au large, le vaisseau-amiral c Formida
ble », battant pavil lon de l'amiral Gervais, 
s'est, « par suite d'un accident encore 
inexpliqué s échoué sur la p lage de la Ba-
dinie. 

Lr s c u i r a s s é s * Amiral BauJin et Cour
bet» s e sont également ensab lé s . 

Non s pouvons compléter l'information 
du Temps en ajoutant que « l'accident, 
inexpl iqués est tout s implement une faus
se manœuvre commandée par l'amiral Ger
vais . qui parait cou'tumier du fait. 

En effet, il y a Six mois , l'amirai Gervais 
causait déjà, grâce à une manoeuvre or
donnée par lui, et à peu près inexécutable, 
l'échouage du cuirassé Amiral Duperré, 
qui, par suite de cet accident, resta indis
ponible pendant trois m o i s . 

C'est A la suite d'une manœuvre identi
que que l'amiral Gervais vient de jeter à la 
eôte trois cuirassés , dont le s ien, celui 
de tète : les deux autres n ayant com
mis d'autre faute que de suivre le vais
seau amiral, comme i ls en avaient reçu 
l'Ordre. 

* 'heure qu'il est , le Formidable et le 

Cette grève es t terminée ; dès mainte
nant, on peut dire que l e s ouvriers ont 
échoué dans leur es sa i d'introduction d'un 
tarif uniforme pour la compos i t ion typo
graphique. 

Toutefois , si au point de vue matériel, le 
résultat de cet « essa i de combat » est né 
gatif, il s'en dégage au point de vue moral 
une leçon dont n o s camarades gantois c e 
peuvent manquer de profiter. 

Quant une corporation veut lutter pour 
une augmentation ou m ê m e pour l e main
tien des salaires , elle doit prévoir la lutte, 
et s 'organiser en conséquence ; on ne se 

I
met pas en grève en effet pour, au bout de 
quelques jours seulement de cessat ion de 
travail, accepter partiellement des conces
s ions dér iso ires de certains .patrons, sur 
tout quand, par suite des é lect ions com
munales , l e s compositeurs avaient une 
excellente occas ion d'amener leurs patrons 
à accepter leurs propos i t ions , la propa
gande électorale exigeant des journaux et 
un nombre considérable d' imprimés. 

Il e s t bon de faire remarquer que parmi 
les quelques m a i s o n s o ù la grève pers is te 
figure l'imprimerie Hoste , la p lus impor
tante de Gand, qui ne veut faire aucune 
conces s ion à s e s ouvriers . 

Ce Hoste — A l'instar de certain < père 
des ouvriers » de notre connaissance — 
est outillé de façon A ce que p a s un de s e s 
confrères ne pu i s se le concurrencier ; 
auss i , dans l e s adjudications, est- i l t o n 
jours certain d'obtcnirle travail;'par suite 
il n'est donc pas astreint aux réductions 
de prix qu'il devrait faire s'il craignait s e s 
confrères. 

Il devrait donc, moins que tout autre, 
faire de difficultés pour augmenter les s a 
laires; mais au contraire, il s e montre 
intraitable, et a même lancé une brochure 
dans laquelle il défend cette thèse , qui e s t 
une véritable la Palissade : « Louvrier 
doit être libre de travailler au salaire qui 
lui plaît.» 

Eh ! parbleu, monsieur Hoste , c'est pré
cisément parce que le salaire que vous 
leur donnez ne leur plaît pas que vos ou
vriers sont en grève 1 

Il est bon de noter auss i que quand M. 
Hoste a été déclaré adjudicataire des tra
vaux de la ville, la Ligue typographique 
avait demandé l'inscription dans le cahier 
des charges du minimum de salaire, ce 
qui eût évité le conflit d'aujourd'hui ; mais 
ce patron, d'accord a v e c le Lippens qui 
s iège comme libéral A la mairie" de Gond, 
a repoussé cette demande. 

C'est ce que les typographes gantois 
n'oublieront pas, en allant voter dimanche 
prochain. 

Ce qu'il est bon aussi de noter, c'est l'at
titude correcte et résolue observée dans 
cette grève par le Vrije Bockdrukkersbond, 
ou syndicat soc ia l i s te ; même parmi nos 
adversaires tout le monde y rend homma
g e , et îa preuve de la sympathie que l e s 
typographes soc ia l i s tes gantois se sont 
attirée est dans ce fait que bien que leur 
syndicat ne soit pas adhérent A la Fédéra-
lion typographique belge, plusieurs sec 
tions de cette fédération, entr'nutres celle 
de Bruxel les , ont voté des subs ides , à 
condition que l e s membres du Vrije Boch-
drukkersbond soient compris dans la ré 
partition. 

Et parmi ceux qui ont voté cette résolu
tion figure M. Mousset , membre de la Li
gue typographique et représentant catho
lique. 

Il est indéniable que si tous l es grévis tes 
avaient montré la même fermeté que ceux 
adhérents au Parti ouvrier, la grève eût eu 
un tout autre résultat. 

Cette grève n'aura pas été inutile : el le 
aura montré aux ouvriers que les patrons 
mentent quand ils leur disent qu'ils ont 
tout «i gagner à rester sages — c'est-à-dire 
en dehors du mouvement social iste — 
puisqu'ils rejettent indistinctement les ré
clamations des ouvriers sages e t ce l l e s des 
ouvriers soc ia l i s t e s . 

D'où cette conclusion : que l e s patrons 
ne faisant que l e s concess ions auxquel les 
ils sont contraints, il appartient aux ou
vriers de rechercher l es moyens de les y 
contraindre. 

Toute associat ion ouvrière qui n'aurait 
pas comme but final VExpropr.'ation de la 
classe capitaliste et la Socialisation des 
moyens de production est un rêve; pis que 
cela, c'est un leurre. 

Comme le dit excel lemment, A ce sujet, 
notre confrère Je Peuple de Bruxel les : To 
be or not to be, être ou ne pas être, voilA la 
question. 

©. DEVERNAY. 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUIIAI'X 
Les Grèves à Ronûaii 

A LA FILATURE ALFRED i f l ï ï f fRÊRES 
Hier matin MM. Eugène et Albert Motte 

ont reçu les dé légués grévis tes à qui ils 
ont fait l es nouvel les proposit ions suivan
tes : 

r Sur les métiers d'écru, avec le système 
actuel, prime extra de 6 francs. Si on l'ait 
110 francs il sera compté 116. 

Ceci serait appliqué dans la première 
sal le de l'usine ou il n'y aurait pas le troi 
sième rattacheur demandé. 

2' Sur les métiers cheviotte de couleur- , 
la prime partira de 88 fr. 50 comme actu
ellement. 

3* MM. Motte prennent A leur charge le 
petit bacleur et la différence de salaire du 
grand bacleur devenant petit rattacheur 
(payé A raison de 27 cent imes) soit l e s 4fr 
95 qui devaient, d'après les premières pro
posit ions , peser sur l'équipe. 

On l e voit, MM. Motte commencent A se 
radoucir cependant: i l s sont encore loin de 
donner sat isfact ion à leurs ouvriers qui 
persistent énergiquement A demander, 
avec le sys t ème actuel, un rattacheur or
dinaire par lOOo. broches et des matières 
de mei l leure qualité. 

L e s concess ions faites par MM. Motte, 
en effet, paraîtront insignifiantes quand 
nous aurons dit qu'ils ne ramènent le taux 
de la production à 88 fr. 50 qu'A la condi
tion que l e s mét iers A filer du 1er étage, 
où i l s s e réservent de ne pas mettre de 
rattacheur supplémentaire, seraient pour
vus du travail l e plus avantageux. Le 
mauvais travail serait réparti entre les 
autres mét iers . En réalité, c o m m e par le 
p a s s é , MM. Hotte retirent de la main gau
che ce qu'ils donnent de la main droite ! 

Les grév i s t e s ne se sont pas la i s sé pren
dre à c e s nouveaux p ièges car, après avoir 
entendu leurs d é l é g u é s , i ls ont décidé la 
continuation de lagrève A l 'unanimité. 

L ' e m b a u c h a g e A d o m i c i l e 
Pendant que MM. Motte discutent avec 

les délègues grévis tes , leurs survei l lants 
et contremaîtres vont pratiquer l 'embau
chage à domici le . Par les so ins de ceux-ci 
quelques ouvriers ont tenu une réunion 
hier matin A l'estaminet Outhoit, rue du 
Moulin. M. Gros, chef de matériel de l'u
sine Motte, a pris la parole adjurent l e s 
ouvriers présents à reprendre le travail. 

Le speech de ce Gros... n'a pas produit 
l'effet attendu. On ne signalait hier soir 
qu'une seule défection. Quoi qu'il en soit, 
l es procédés de MM. Motte et de leurs 
agents soulèveront la réprobation g é n é 
rale. Quant aux ouvriers qui se la isseraient 
circonvenir, i ls seraient autant à plaindre 
qu'A blâmer, err c'est contre leurs propres 
intérêts qu'ils travailleraient. 

N o u s voulons espérer que c e s m a n œ u 
vres n'auront d'autre résultat que d'aug
menter l e s sympathies déjà si nombreuses 
qu'ont s u s'attirer les grévis tes par la m o 
dération de leurs prétentions autant que 
par leur ca lme. 

Que les ouvriers n'oublient jamais sur
tout que l'union la plus étroite e s t pour 
eux le meilleur g a g e de leur s u c c è s final. 

N o u s le recommandons aux méditations 
des t i s seurs de chez Cariss imo et des fi-
leurs de chez Motte. 

Gustave ROBERT. 

* • 
Au tissage Carissimo 

La situation ne s'est pas davantage mo
difiée au t i s sage Cariss imo. Les patrons 
persistent dans leur entêtement. 

C'est profondément regrettable. 
M. Cariss imo qui décidément chang, 

d'opinion plus souvent que de chemise i 
répondu a u x d é l é g u é s qui le sont allé trou
ver hier matin < qu'il accorderait après la 
reprise du travail une gratification aux 
ouvriers qui ont actuel lement de mauvai 
s e s matières sur métiers. 

Inutile de dire que cette gratification 
n'est pas une augmentation du prix de fa
çon. Si l e s ouvriers acceptaient c e s offres 
ils recevraient, après avoir achevé leurs 
coupes de t i s s u s , un surplus de 1 fr. 50 à 
deux francs, mais l e s prix de façon restant 
l e s m ê m e s , il s'en suivrait qu'au bout de 
très peu de temps , les patrons revien
draient purement et s implement au sys tè 
me qui a provoqué la grève actuelle. 

L'assemblée des grévis tes a repoussé 
l e s proposit ions de MM. Carissimo et dé
cidé la continuation de la grève. 

On annonce qu'à la suite de m e n a c e s ou 
d'intimitations venues on ne sait encore 
d'où, une douzaine d'ouvriers auraient re
pris le travail. 

Pauvres malheureux I I ls ne savent pas 
ce qu'ils font,.. On nous avait demandé de 
publier leurs n o m s . N o u s nous y s o m m e s 
refusé car nous attribuons à l ' inconscience 
l'acte de désert ion qu'ils ont commis . 
D'ailleurs, i ls ne tarderont pas A s e repen
tir e u x - m ê m e s d'avoir auss i lâchement 
abandonné leurs frères de travail que, 
peut-être, i ls furent l es premiers A exc i 
ter. 

• * n 

Chez M. Ternynck 
Nbus avons dit hier que l e s doubleuses 

de l'usine Ternynck avaient suspendu le 
travail parce que leur salaire quotidien 
avait été brusquement ramené de 3 fr. A 
1 fr. 50 par jour. 

Aussi tôt après avoir quitté l eurs métiers , 
e l les adressèrent une lettre explicative à 
M. Henri Ternynck et, hier matin, el les se 
rendirent à l'usine pour connaître la ré
ponse de leur patron. 

C'est M. Laurent qui l e s reçut. 
— M. Henri Ternynck n'a même pas dé 

cacheté votre lettre. Je vous remplace 
toutes. 

Et le farouche directeur voulut remettre 
leurs l ivrets aux doubleuses qui, naturel
lement, l es refusèrent. 

Dans la soirée, e l les ont adressé une 
demande d'arbitrage au citoyen Carrelte, 
maire, qui en a aussitôt informé M. Pet i t , 
juge de paix. 

N o u s voulons espérer que M. Ternynck 
acceptera de discuter avec s e s ouvrières 
et qu'il reconnaîtra qu'on ne peut, en bonne 
équité,rabaisser des sa la ires de e n t pour 
cent en vingt-quatre heures . 

Quant à M. Laurent, l'intime du Klein 
de chez Motte frères, a-t-i l un intérêt 
quelconque à exciter M. Henri Ternynck 
contre s e s ouvrières ? Nous ne le pensons 
pas . Pourquoi, dès lora, s e montre-t-i l 
irréductible ? Serait-ce pour augmenter 
l'antipathie profonde que professent pour 
sa personne ceux et cel les qui travaillent 
ou ont travaillé s o u s s e s ordres T . 

UN BEL EXEMPLE DE SOLIDARITÉ 
H aous revient que M. Laurent a offert 

8 fr. 50 de fixe à des ouvrières pour rem
placer l e s doubleuses grévis tes de l'usine 
Ternynck, qui, e l les , ne demandent que 
trois"francs. 

« Vous nous donneriez dix francs par 
jour, ont répondu l e s ouvrières so l l ic i tées 
par M. Laureut.que nous ne voudrions pas 
trahir non camarades I » 

Bravo I VoilA un beau langage et un bel 
exemple de solidarité. 

Conseil Municipal 
Le Conseil municipal s'est réuni hier 

soir à 8 h. 1|2A l'Hôtel de Ville, en ses s ion 
ordinaire de novembre, sous la présidence 
du citoyen Henri Carrelte, maire-. 

Etaient présents : Carrette, maire; Tran-
ooy, Milbéo, Lepers, Coutelier, adjoints. 

Ca.-pentier, Chevalier, Vanmullen, Cou 
pez. Boucherie, Thérin, Petit , Delétrez 
Nys , Wichart, Ghiot, Duburcq, Stienne, 
S e l o s s e , Wilfart, Penant, Cnudde. 

Absents : Kranquart. Desobry, adjoints, 
Vandeputte, Poulain, Dubrulle, Moret, De-
mailly, Derzclle excusé . 

O r d r e d u j o u r 
Le citoyen Carrette, maire, lit une lettre 

du préfet autorisant pour s ix semaines , e. 
partir du 15 courant, In durée de la s e s 
s ion de novembre. 

Le citoyen J. Delétrez est- renommé s e 
crétaire pour la sess ion . 

Le citoyen Alfred Duburcq est nommé 
par 15 voix pour l'examen du tableau rec
tificatif de la liste électorale de 1896. 

Les citoyens Benjamin Gonce et Emile 
Carrette sont é lus par 17 Voix,membres de 
la révis ion des l i s t e s é lectorales de I89t>. 

Le compte rendu de l'emploi des dépen
ses imprévues pour l'année 1895, s'élevant 
à 2.109 fr. 26. est adopté. 

Le Conseil adopte la réception définitive 
de certains grands travaux relatifs nu 
service municipal des eaux et l es frais y 
adhérents. 

11 adopte le cahier des charges établi 
en vu de l'adjudication de la fourniture des 
denrées pour l es fourneaux économiques , 
pour l'hiver 1895-96. 

Le montant de la dépense est fixé provi
so irement A 15,000francs environ. 

La Conseil adopte un projet c informe de 
construction d'un groupe scolaire rue 
d'Oran. 

Ce groupe comprendra une école de gar
çons , une école de filles et une école ma
ternelle. 

Pendant dix ans , une somme sera i n s 
crite au budget A cet sujet. 

Un compte de mitoyenneté de terrains 
s i tués rue de la Balance, près de la nou
velle crèche municipale, est réglé. M.Jean 
Crommelinck recevra une s o m m e de 19b' 
fr. 43 et M. Joseph Derynck 476 fr. 73. 

Le conse i l accepte une cess ion de ter
rain faite par M. H. Salembier, au chemin 
vicinal n- 12, boulevard de Metz. 

Il renvoie A l'étude des Ire et Se com
miss ions un projet de construction d'un 
tronçon d'aqueduc dans la traversée du 
chemin de fer de S o m a i n à Tourcoing. 

Il renvoie aux mêmes commiss ions le 
budget des chemins vicinaux, la construc
tion d'un aqueduc au chemin des Trois 
Ponts; l e s indemnités à payer pour l es 
dégâts occasionnés A des particuliers lors 
des inondations dernières; le pavage de la 
place d'Andenarde; le tracement d'une rue 
nouvel le qui irait directement de la place 
du Galon d'Eau à la place Chaptnl (ces 
deux derniers projets sont des vœux du 
Conseil d'arrondissement. 

Le Conseil vote la réception du 7e lot de 
l'égout collecteur ; il renvoie aux 3e et Ire 
c o m m i s s i o n s un projet d'alignements pour 
le plan de la ville II adopte le budget d e s 
opérat ions de i'épuratton des eaux de 
l'Espierre. 

Rapports des commissions 
S e r v i c e « t u a i l e l p a l d e s E a a x ; Mr-

( I r e i e n t e t t a r i f d e l a d t s t r l -
b u t l o i t d e » K*u*. p o t a b l e s 

Le citoyen Coupez lit un Ion» rapport 
sur cette importante question. Le règle
ment ne comporte pas moins de 35 articles. 
Le plus important pour nos lecteurs est 
celui qui a tra !t au tarif pour la c o n s o m 
mation de l'eau. Il s'établit ainsi • 

Consommation de zéro à 15 
hectolitres par jour moyen, 
ou de zéro à 112mètres cubes 
et demi par trimestre, avec 
minimum de 12 m. q. par tri
mestre 0 201e m q. 

Id. de 15 hectolitres A 5 mè
tres cubes par jour moyen, 
ou de 112 m. q. Ij2 A 375 mè
tres cubes par trimestre 0.18 > 

Id. de 5 mètres cubes à 50 
métrés cuoes parjour moyen, 
OU de 375 mètres cubes à 3,750 
mètres cuises par trimestre 0.14 » 

Id. rie ."0 mètres cubes â 100 
mètre= cubes par jour moyen, 
OU de ;I,750 mètres cubes à 
7.500 mètres cul es p;ir tri
mestre 0.08 » 

ld. au-delà du 100 ;r,tt its 
cubes parjour 

Chaque produit partiel s'a-
joutant au précédent. 

Services communaux 
Services hospital iers 
II sera dérogé, en faveur des habitations i 

dun loyer inférieur à 500 francs, impôts 
compris, à l'article du règlement qui pres 
crit l'unité de rabonjiement. Pour c e s mai- j 
Sons, un seul et même branchement, un 
seul et même compteur pourra desservir 
d e s abonnements collectifs et alimenter 
des immeubles contigus. U sera donc lo i 
s ible A des pet i ts consommateurs de s e 
grouper pour faire complètement usage 
de la quantité minime de 48 mètres cubes 
par an c i - d e s s u s stipulée, et de réduire 
ainsi le coût de l'eau qu'ils emploieront 
réellement. 

0 07 

0.07 
0.05 

M a p e i i r s P o m p i e r s ; C a i s s e d e s 
R e t r a i t e » ; m a d l f l e a t l o o s 

a n K è f - l e a a e n t 
Le citoyen Vsnmulen lit un nouvend 

projet de règlement. 
L'article 6 d e ce règlement porte ceci : • 
La retraite annuelle accordée pour v ingt 

c nq ans de service et plus et fixée de Té 
manière -u ivante : 
Pour le capitaine-commandant en 

premier 700 fr. 
Pdiur le capitaine en second 625 » 
Pour les l ieutenants et le chirur

g ien 550 ti 
i'our l es sous- l ieutenants 475 » 
Pour les sous-officiers 425 » 
Pour le scaporaux , tambours, clai

rons et sapeurs &J5 » 
Le citoysn Lepers soulève une assaz 

longue d i scuss ion A laquelle prennent part 
les Giteyc s Carrelle, maire, Coupez, Thé-
• iji et lu ra; porteur le citoyen Vanrnulcm. 

Le citoyen Lepers trouve qu il n'y S pas" 
;is»c; io garanties pour les pompiers dana} 
le n'-gljment nouveau. 

l.t contraire lui est prouve. Le rapport 
uu citoyen Vanmulcin es t adopté à \'\in-v 
'imité moins la voix du citoyen Lepers qui 
éclare à ne pas se rallier à" l'article 11. 
Le conseil approuve un projet dressé 

par M. le directeur de la voirie, ea vue de j 
ï a m i s e en adjudication des travaux à e x i k 
cuter en 1897, 1890 et 1898 pour l'entretien1 

des aqueducs et des ouvrages d'art. 
Il approuve également un même projet 

oour l'entretien des chaussées de la voirie 
urbaine. 

II approuve la s e s s i o n de deux parcel les 
oie terrain à la Ville. 

Un rapport du citoyen Delétrez conclut 
au vote d'un crédit supplémentaire de (X)Jii 
francs pour l'enlèvement des immondices. 

Ce crédit est nécess i té par la nombre 
croissant ries rues qui augmentent chaque 
jour à l'enlèvement des immondices . 

Un crédit supplémentaire de ô,000fr. e s t 
également demandé pour le chauffage des 
bâtiments communaux. 

Le crédit primitif de 28.000 fr. inscrit A 
ee suiet, au budget primitif de 1893 étant 
insuffisant. 

C r è c h e m u n l e l p a l e 
Le citoyen Delétrez donne lecture du 

rapport suivant : 
Citoyens, vous avez chargé vos 3e ' l Ire 

c o m m i s s i o n s d'examiner le devis relatif A 
!a fourniture de mobil ier et ri a c c e s s o i r e s 
à l a crèche de la rue de la Balance. 

Après avoir pris connaissance de ce ,\o~ 
cument, nous vous proposons rie prendre 
les résolutions suivantes : 

1. D'approuver le devis dressé par M. 
l'architecte, directeur du Service des Bâ
timents communaux, lequel devis com
prend : 

A. Le mobilier et l'ameuble
ment 2.000 fr» 

B. La lingerie et les objets di
vers 4.500 » 

C. Les canalisations d'eau et 
les appareils spéciaux 7.0X1» 

Ensemble 13.500 fr. 
2. De décider, vu l'urgence et la spécia-» 

lité des objets à fournir, que : 
Les fournitures comprises dans la caté

gorie A et s'èlevant à 2,00') francs seront 
l ivrées par les entrepreneurs adjudica
taires de la Ville, conformément aux ca 
hiers des charges et bordereaux de prix 
qui ont servi de base à l'adjudication de 
l'entretien des propriétés communales . 

La lingerie et l es objets divers compris 
dans la catégorie B et s'èlevant à 4.500 fr. 
seront acquis par voie de régie au mieux 
des intérêts de la Ville. 

L'installation des canalisations d'eau e t 
la fourniture des appareils spéciaux c o m 
pris dans la catégorie C et s'èlevant à 
7,000 francs seront exécutés et livrés par 
M A Bourgeois, entrepreneur, qui, A la 
suite d'une mise au concours, a offert à 
l'administration municipale les conditions 
les plus avantageuses , avec un rabais de 
22,15 0|0 sur les prix du devis relatif A cette 
entreprise ; 

3' De voter, à cet effet, une somme g lo 
bale de 13,500 francs qui sera imputée sur 
les plus values disponibles de l 'exlrcice 
1895. 

Ce rapport est adopté. 
Aucune question n'étant plus à l'ordre dn 

jour, le citoyen Carrette demande si per
sonne n'a de vœu à émettre. 

Personne ne répondant, la s 'ance est 
levée à !0 heures 1[2. 

E x c i t a t i o n d e m i n e u r e * â l a d é V 
b a t i e h e . — M. Villon, commissaire de 
police de la rue Saint-Vincent, a fait pro
céder hier à l'arrestation de la nommée 
Alexandrins Agnard, cabaretière à l'esta
minet rie « la Chasse », angle des rues de 
l'Alouette et de l'Espérance 

Celle femme a été arrêtée pour excita* 
tion de mineures à la débauche Elle reti-i1 

i rait profit de deux jeunes filles d'une ving' 
I taine d'années qui se livraient chez elle, 
j à un honteux métier. 

Ce rapport a été adopté à l 'unanimité. 
C o n c e r t ! p u b l i e s ; d r o i t s d ' a u t e u r * : 

t r a i t é a v e c l a S o c i é t é d e * A u t e u r s 
C o m p o s i t e u r s e t E d i t e u r s d e m u 
s i q u e . 
Le traité conclu entre la vil le de Rou-

baix et la Société des Auteurs, Composi
teurs et Editeurs de musique e s t expiré le 
9 août dernier. 

Le citoyen Petit l it ce traité. Il propose 
au Conseil de le renouveler pour trois an
nées , c'est-à-dire jusqu'au 9 août 1898. 

Adopté. 

P r o d u i t s c o m m u n a u x é t a t a d e 
• O I U U I C I I r r é c o u v r a b l e s 

L e s n o m m é s Delacourt, demeurant à 
Béthune, et Lambert Laurent, demeurant à 
S o m a i n , qui ont pris l ivraison du fumier 
provenant de l'ébouage des rues, ont été 
déclarés insolvables suivant procès-ver
baux de carence . 

Le citoyen Trannoy propose de porter 
en non valeur la somme de 400 francs dûs 
par ces deux débiteurs et de décider que 
l e s frais de poursuites exercées contre eux 
s é levant A 52 fr. 09 seront supportés p-ir 
la ville. 

Le Conseil adopta. 
M o s i t - d e - r i é t é ; b u d g e t d e l ' e x e r 

c i c e « 0 M ; a v l n d m C o n s e i l 
m u n i c i p a l 

Ce budget présents l e s résultats géné
raux suivants : 

Recettes, VTMO fr. 00 
Dépenses , 664,950 fr. % . 

Excédent de recettes , 
Ce budget est v o l s . 

18,650 fr, OJ 

P i f e o n p l u m é . — l'n garde frein, 
François F... , âgé de 38 ans, demeurant 
I ouievard de Metz, à Croix, allait jeudi soir 
vers minuit et demi, se plaindre qu'une 
fille soumise , Victorine Dewitte, âgée do 
32 ans , demeurant rue Magenta, avec qui" 
il avait passé quelques joyeux moments , 
lui avait soustrait son porte-monnaie con
tenant une s o m m de 37 fr. 60. 

Les agents de p lice qui allèrent immé
diatement au domicile de la fille Dewitte, 
ne reçurent pas de réponse quand ils frap
pèrent à sa porte-

Elle n'a pas encore été retrouvée* 

J a m b e f r a c t u r é e . — Un t isserand, 
Louis DelesaJle, Agé de 55 ans , demeurant 
rue de l a Redoute, est tombé hier, s i mal 
heureusement, rue de la Gare, qu'il s 'est 
fracti'ré la jambe droite. 

Le docteur Largil i ièrel'a fait admettre A 
l'hôpital. 

S o l d a t s m a r t s a u s e r v i c e m i l i 
t a i r e . — Un décret du 8 novembre c o u 
rant a autorisé l'ouverture du crédit ds 
1000 francs que le conse i l municipal m 
voté, le 22 octobre dernier, en vue de payer 
l e s frais de transport, du lieu de décès A 
Roubaix, des dépoui l les mortelles des mi
litaires morts s o u s les drapeaux, en 
France. 

Les familles qui désireraient bénéficier 
de cette mesure devront en faire la de
mande A l'administration municipale. 

E n t e r r e m e n t c i v i l . — N o u s avons l e 
retrret d'apprendre la mort de la jeun* 
Aveline Wartsl, décédée hier, A l'Age on 
un an. . . ___ 

S e s funérailles, purement c ivi les , auront 
lieu demain dimanche A tro is heures dn 

L'assemblée A la maison mortuaire, r a s 
Ste-Elisabeth, 10, 

COHUNICATIONS ET AVIS DIVERS 
I t o u b a l x . — Groupe les Intransigeant* 

réunion aujourd'hui 16 novembre, chez In 
citoyen Quennoy, rue de la Fosse aux Chê
nes . A 8 h. 1x2. 

Ordre du jour : Réception ds oouveann 
adhérents; reconnaissance par l e Parts 
iiuvricr, cotisations, «vis divers , 


